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TARIFS ... tarification au trimestre ...

Droit d’inscription aux écoles artistiques : 20€ quelques soit le nombre d’activités pra-
tiquées

Tarification des activités
Cesson / Vert-Saint-Denis

Sénartais Extérieurs Enseignants 
du syndicatScolaires Adultes

Ecole de danse
(1 cours hebdomadaire) 50€ 67€ 73€ 86€ -

Ecole d’arts plastiques
(1 cours hebdomadaire) 60€ 101€ 110€ 119€ -

          Ecole de musique
Instrument, formation musi-

cale et musique d’ensemble ou 
instrument seul

104€ - 168€ 172€ -

Instrument seul - 152€ 168€ 172€ 77€
Chant lyrique 104€ 152€ 168€ 172€ 77€

Formation musicale 25€ 32€ 36€ 50€ -
Ensembles instrumentaux (en-
semble Jazz, ensemble cordes, 

ensemble instrumental, en-
semble musiques actuelles)

16€ 38€ 40€ 55€ -

Chorale 9€ 17€ 19€ 23€ -

A noter : 

Reconduit : un cours d’arts plastiques adultes supplémentaire sera proposé entre 
10h et 12h30, les jeudis 24/9, 15/10, 19/11 et 10/12/2015, ainsi que les jeudis 14/1, 
11/2, 10/3, 14/4, 12/05 et 16/6/2016. Les frais de participation seront de 101 € pour 
les 10 séances, 110 € pour les Sénartais et 119 € pour les extérieurs. Cette cotisation 
sera exigible à l’inscription.

Nouveauté : un cours d’arts plastiques d’observation sera proposé aux 13 ans et 
plus, entre 19h30 et 22h, les jeudis 24/9, 15/10, 19/11 et 10/12/2015, ainsi que les 
jeudis 14/1, 11/2, 10/3, 14/4, 12/5 et 16/6/2016. Les frais de participation seront 
de 101 € pour les 10 séances, 110 € pour les Sénartais et 119 € pour les extérieurs. 
Cette cotisation sera exigible à l’inscription.
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ECOLE DE DANSE

ECOLE D’ARTS PLASTIQUES

Mercredi

13h30 - 14h30 / Cycle 1 - niveau 1 (7 - 8ans) / Classique
14h30 -15h30 / Cycle 1 - niveau 2 (8 - 9ans) / Classique
15h30 - 17h / Cycle 1 - niveau 3 (9 - 10ans) / Classique
17h - 18h30 / Avancés (10 - 12 ans) / Classique 
18h30 - 20h / Jazz adolescents 
20h - 21h30 / Jazz adultes

Samedi 

9h30 - 10h30 / Eveil (4 - 5 ans)
10h30 - 11h30 /  Initiation 1 (5 - 6 ans)
11h30 - 12h30 / Initiation 2 (6 - 7ans)
13h30 - 15h / Cycle 2 - niveau 1 / Classique
15h - 16h30  / Cycle 1 - niveau 1et 2 / Jazz
16h30 - 18h30 / Cycle 2 niveau 2 / Jazz

Les cours débuteront à partir du mercredi 30 septembre.

Les cours sont dispensés au gymnase Colette-Besson, avenue de la Zibeline,
à Cesson-la-Forêt, le mercredi, au centre culturel Gérard-Philipe, place Condorcet 
à Vert-Saint-Denis, le samedi.

Enfants Pré-adolescents
Adolescents Adultes

Mercredi 13h30 - 15h30
15h30 - 17h30 17h30 - 19h30 19h30 - 22h

Jeudi 17h30 - 19h30 14h - 16h30

Les cours débuteront à partir du mercredi 16 septembre 

Des stages d’arts plastiques pour les 4 à 12 ans seront organisés durant les petites 
vacances scolaires (35€ / Cessonnais et les Verdyonisiens, 40€ / Sénartais, 45€ / Ex-
térieurs). Le nombre de places est limité.

Les cours sont dispensés au centre culturel Gérard-Philipe, place Condorcet à 
Vert-Saint-Denis.
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MODALITÉS D’INSCRIPTION
Où ?

Syndicat Intercommunal de la Culture (S.I.C)
Rue du Poirier Saint

77240 Cesson

Tél : 01. 64. 10. 25. 55 
Courriel : sic.csn.vsd@gmail.com

Horaires d’ouverture : 
Mardi et vendredi : 15h à 18h

   Mercredi : 9h à 12h - 14h à 18h

Quand ?
Pendant le forum des associations qui se tiendra au 

complexe sportif Jean-Vilar à VERT-SAINT-DENIS,  
le samedi 5 septembre de 10 h à 17h30.
Au syndicat à partir du 8 septembre.

ECOLE DE MUSIQUE
Instruments proposés Pôle Cesson Pôle Vert-St-Denis
Batterie x
Flûte à bec x x
Flûte traversière x x
Guitare x x
Guitare basse x
Guitare électrique x
Harpe x x
Piano x x
Piano jazz x
Saxophone x x
Trompette x
Violon x x
Violoncelle x
Ensemble et cours
Chant adultes (lyrique) x
Ensemble instrumental et vocal x
Ensemble Jazz x
Ensemble musiques actuelles x
Formation musicale enfants / adolescents x x
Formation musicale adultes x
Inititation musicale (enfants de 5 à 6 ans) x

Le maintien 
de certains 
instruments 
peut-être soumis 
au nombre 
d’inscriptions.

Les cours 
instrumentaux 
sont 
individuels et 
hebdomadaires, 
leur durée est 
fixée en fonction 
du niveau 
d’étude.

Les cours 
débuteront à 
partir du lundi 
28 septembre. 
Ils se dérouleront 
à différents 
endroits sur les 
communes de 
Cesson et Vert-
Saint-Denis. 
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